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LIEU : Salle des audiences publiques de la Cour constitutionnelle sise à
Ganhi, avenue Gouverneur général PONTY à Cotonou



REQUERANT REQUISN° N° DU RECOURS OBJET OBSERVATION

Ministère du cadre de

vie et des transports

chargé du

développement
durable

0120/038/REC-25

du 21/01/2025

Recours en « inconstitutionnalité

du défaut de découpage des villes

en zones spécialisées ».

Prosper ALLAGBE1.

Procureur de la

République près le
tribunal de

instance de 1^^^ classe

de Porto-Novo

1ère0130/040/REC-25

du 22/01/2025

Sèwanou-Raoul

VODOUNON

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.
2.

Juge du 2®^^ cabinet
d’instruction

tribunal

instance de 1®^® classe

de Porto-Novo

du

de J^ère

0178/051/REC-25

du 28/01/2025

Recours pour inconstitutionnalité

d’une détention provisoire.
Lifa AGBA3.
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Recours pour violation de la
Constitution.

0193/058/REC-25

du 29/01/2025

- Salifou ISSA

- Boubacar

MAHAMADOU

(Me Alfred

BOCOVO)

Maire de la

commune

Malanville

(Me Jean de Dieu S.

HOUSSOU)

Préfet

département
lAlibori

de

du

de

4.

Juge du 2^^^ cabinet
d’instruction

tribunal

instance de 1®^® classe

de Porto-Novo

du

de J^ère Recours pour inconstitutionnalité

d’une détention provisoire.

0269/080/REC-25

du 05/02/2025
Bless OYEYUMI5.

deCommission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

Lazare N’DAH

KOUAGOU0278/081/REC-25

du 06/02/2025
6.

deCommission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0279/082/REC-25

du ̂ ^4^/2025 Salou SOUMANOU7.
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Procureur de la

République près le
tribunal de
instance de 1®*'® classe
de Porto-Novo

2 ère

Recours pour détention arbitraire

et pour violation du droit d’être

jugé dans un délai raisonnable.

0355/100/REC-25

du 14/02/2025

Razack

WEGOUNNON
8.

-Ministère du cadre de

vie et des transports

chargé

développement
durable

du
0423/114/REC-25

du 24/02/2025
Recours pour violation du code de
la route.Prosper ALLAGBE9.

-Ministère
l’intérieur et de la

Sécurité Publique

de

Procureur spécial près
la Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

Infractions

0612/135/REC-25

du 18/03/2025

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.Anselme BOKO10

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

de

Infractions
Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0613/136/REC-25

du 18/03/2025
Dramane DIALLO11
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-Procureur spécial
près la Cour de
Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme

-Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

des

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0614/137/REC-25

du 18/03/2025
Oumarou IDRISSOU12

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0615/138/REC-25

du 18/03/2025
Kouri TCHOUMON13

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
Infractions

Economiques et du
Terrorisme

de

des
Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0616/139/REC-25

du 18/03/2025
Souley AMADOU14
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Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

Adamou

TCHOUMON
0617/140/REC-25

du 18/03/2025
15

Commission
l’instruction de la

Cour de Répression
des

Economiques et du
Terrorisme

de

Infractions

Recours pour détention arbitraire,

vice de procédure et violation de
droits humains.

0618/141/REC-25

du 18/03/2025

Sanda LIDO alias

Oumarou
16

Commune d’Abomey-
Calavi
Maître
APLOGAN

Julien

0671/155/REC-25

du 24/03/2025

Déhindé Bouraïma

AKITOYE
Recours pour violation de l’article
22 de la Constitution.

17

NOUVELLES AFFAIRES

Ministère

l’Agriculture,

l’Elevage et de la
Pêche

de

de0896/213/REC-25

du 15/04/2025

Recours pour inconstitutionnalité

d’information sur la politique

agricole du pays.

Prosper ALLAGBE18
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Recours en « inconstitutionnalité

du contrôle de légalité qui

remporte toujours sur celui de
constitutionnalité de la Cour

constitutionnelle ».

0954/214/REC-25

du 22/04/2025 Prosper ALLAGBE19

Recours en « inconstitutionnalité

des décisions d’incompétence ou

d’irrecevabilité qui retardent le

développement ».

0955/215/REC-25

du 22/04/2025 Prosper ALLAGBE20

Juge du cabinet des
Mineurs du tribunal
de instance de
2ème classe d’Allada

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

1011/222/REC-25

du 29/04/2025 Junior ALOSSOU21

Procureur de la

République près le
tribunal de
instance de 1®^^ classe
de Cotonou

j^èrc

Demande d’intervention de la Cour

dans une procédure judiciaire.

1065/230/REC-25

du 06/05/2025 Eugène TAO22

Recours en inconstitutionnalité du

décret n“2025-018 du 22 janvier

2025 relatif à la campagne de

commercialisation de Cajou 2024-
2025.

Bertin KOOVI

Rep/Défensorat du

Peuple Béninois

Gouvernement1153/243/REC-25

du 15/05/2025
23
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Parti politique « Les
démocrates »

Me Renaud Vignilé
AGBODJO

Recours pour violation des articles

23, 34, 42 et du préambule de la
Constitution.

1239/258/REC-25

du 28/05/2025
Armand GANSE24

1254/270/REC-25

du 30/05/2025

Grégoire
GNANSOUNOU

Demande de relecture du Code

électoral.
Assemblée nationale25

-K. Romain

MIDJRESSO

-C. S. Régis
YETCHENOU

Recours en inconstitutionnalité du

premier alinéa de l’article 146

nouveau, du Code électoral.

1347/299/REC-25

du 11/06/2025

Assemblée nationale
26

Le présent rôle annule et remplace celui portant le numéro 059/CC/GEC du 15 juillet 2025

Cotonou, le T 8 JUIL 2025

P/Le Greffier en chef & P.O
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